
COMMUNICATION AU TITRE DE LA SECTION 12, PARAGRAPHE 2, DE LA LOI DE 1984 SUR
LES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Proposition de modification gØnØrale des autorisations octroyØes aux opØrateurs publics de
tØlØcommunications

(2002/C 33/10)

1. Le directeur gØnØral des tØlØcommunications (ci-aprŁs
dØnommØ «le directeur»), conformØment aux dispositions
de l’article 12, paragraphe 2, de la loi sur les tØlØcommuni-
cations de 1984, modifiØe par la loi sur les communications
Ølectroniques de 2000 (ci-aprŁs dØnommØe «la loi»), fait
savoir par la prØsente qu’il envisage de modifier l’ensemble
des autorisations de tØlØcommunications octroyØes entre le
22 juin 1984 et le 18 janvier 2002 au titre de la section 7
de la loi, à des personnes dØsignØes par dØcret ministØriel,
conformØment à la section 9 de la loi, comme Øtant des
exploitants de systŁmes publics de tØlØcommunications,
ci-aprŁs collectivement dØnommØes «autorisations PTO»
(Public Telecommunications Operators).

2. Les consØquences et les raisons de la modification proposØe
sont exposØes dans le rØcapitulatif ci-dessous. Elles ont ØtØ
prØsentØes en dØtail dans le document de consultation de
juin 2001 intitulØ «EnquŒte sur l’utilisation des automates
d’appel» («Use of automatic calling equipment review»). Le
texte complet de la modification proposØe figure dans la
dØclaration de l’Oftel de janvier 2002. Les deux documents
peuvent Œtre consultØs sur le site web de l’Oftel
(www.oftel.gov.uk).

3. La section 12A, paragraphe 7, de la loi, dispose qu’une
modification s’assimile à une dØrØglementation si:

a) les conditions à modifier reprØsentent une charge pour le
titulaire de la licence dans laquelle figurent ces condi-
tions;

b) la modification supprime ou rØduit la charge en n’Ølimi-
nant aucune protection nØcessaire;

c) la modification ne place aucun titulaire d’une licence
accordØe à titre personnel en vertu de l’article 7 dans
une situation de concurrence anormalement dØfavorable
par rapport au titulaire de la licence dans laquelle figu-
rent ces conditions.

4. Le directeur estime que la modification qu’il propose
d’apporter aux licences PTO s’assimilent à une dØrØglemen-
tation au sens de la section 12A, paragraphe 7, pour les
raisons prØsentØes dans le rØcapitulatif ci-dessous.

5. Le directeur invite toutes les parties intØressØes à prØsenter
leurs observations sur la modification qu’il propose
d’apporter aux autorisations PTO. Les parties intØressØes
disposent de 28 jours à compter de la publication de la
prØsente communication pour prØsenter leurs dØclarations
sur la proposition de modification. Il ne leur sera pas
accordØ de dØlai supplØmentaire pour transmettre leurs
observations sur les dØclarations qui auront ØtØ formulØes
au cours de la pØriode susmentionnØe. ConformØment à la
section 12, paragraphe 6D de la loi, les dØclarations formu-
lØes à l’encontre des modifications proposØes ne sont rØpu-
tØes constituer une objection que si elles sont accompagnØes
d’une dØclaration Øcrite attestant qu’il faut les interprØter en
ce sens.

6. Les dØclarations ou les objections relatives à la modification
proposØe peuvent Œtre envoyØes à Selina Chadha, Oftel, 50
Ludgate Hill, London, EC4M 7JJ (tØlØphone (44-207)
634 53 07, adresse Ølectronique selina.chadha@oftel.gov.uk),
au plus tard le 18 fØvrier 2002.

7. Les ØlØments confidentiels doivent Œtre clairement identifiØs
comme tels et fournis sØparØment dans une annexe confi-
dentielle. Les dØclarations et objections reçues par l’Oftel, à
l’exception des ØlØments indiquØs comme Øtant confidentiels,
seront mises à la disposition de l’unitØ «Recherche et rensei-
gnement» (Research and Intelligence Unit) de l’Oftel afin d’y
Œtre examinØes.

8. En vertu de la section 12, paragraphe 2, de la loi, le direc-
teur est tenu de prendre en considØration toute dØclaration
dßment exprimØe et non retirØe relative aux modifications
proposØes. Sous rØserve de cette prise en considØration, le
directeur propose d’effectuer les modifications dŁs que cela
sera matØriellement possible une fois la consultation lØgale
achevØe.

9. Des exemplaires du texte de la modification proposØe et la
liste complŁte des autorisations concernØes peuvent Øgale-
ment Œtre obtenus auprŁs de Gabrielle Dakhama, Oftel, 50
Ludgate Hill, London, EC4M 7JJ (tØlØphone (44-207)
634 87 35, adresse Ølectronique gabrielle.dakhama@oftel.
gov.uk).

RÉCAPITULATIF

1. Les mots «in writing» de la condition 17.2(a) doivent Œtre
supprimØs.

2. Dans sa forme actuelle, la condition 17 interdit l’emploi des
automates d’appel lorsque l’appel ne consiste pas en une
conversation de vive voix, sauf lorsque le destinataire de
l’appel a donnØ son autorisation Øcrite.

3. AprŁs la modification, les titulaires de licence ne devront
plus obtenir de consentement Øcrit.

4. Le directeur estime que le fait de devoir demander un
consentement Øcrit freine le dØveloppement et le lancement
de nouveaux produits et services dont d’autres consomma-
teurs pourraient profiter. Le maintien de l’obligation de
consentement garantit la protection du consommateur. La
suppression de l’obligation d’un consentement Øcrit
permettra de fournir davantage de produits et de services
utilisant les automates d’appel et de faire profiter de ces
services les consommateurs qui le souhaitent. Cette modifi-
cation est conforme à la stratØgie à long terme de l’Oftel,
selon laquelle la rØglementation doit Œtre maintenue au
minimum strictement nØcessaire pour obtenir le rØsultat
escomptØ.
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5. Le directeur estime que la modification proposØe est assimi-
lable à une dØrØglementation pour les raisons suivantes:

(i) dans sa forme actuelle, la condition 17 impose une
contrainte aux titulaires de licence en interdisant
l’emploi d’automates d’appel lorsque l’appel ne consiste
pas en une conversation de vive voix, sauf lorsque le
destinataire de l’appel a donnØ son consentement Øcrit;

ii) la modification proposØe rØduit cette contrainte en
supprimant l’obligation d’un consentement Øcrit. Cette
modification ne nuit pas à la protection, dans la mesure

oø le maintien de l’obligation d’un consentement,
mŒme s’il n’est pas Øcrit, garantit la protection du
consommateur;

(iii) la modification ne place aucun titulaire d’une licence
accordØe à titre personnel en vertu de la section 7 dans
une situation de concurrence anormalement dØfavo-
rable, dans la mesure oø elle va s’appliquer à tous les
titulaires de licence dØsignØs en vertu de la section 9 de
la loi comme Øtant des exploitants de systŁmes publics
de tØlØcommunications.

Notification prØalable d’une opØration de concentration

[Affaire COMP/M.2650 � Haniel/Cementbouw/JV (CVK)]

(2002/C 33/11)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 24 janvier 2002, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel les entreprises Haniel Bau-Industrie GmbH («Haniel»), Allemagne, contrôlØe par
Franz Haniel & Cie GmbH, et Cementbouw Handel & Industrie BV («Cementbouw»), Pays-Bas, appartenant
à CVC Capital Partners Group Ltd («CVC»), ˛les anglo-normandes, acquiŁrent, au sens de l’article 3,
paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun de l’entreprise Coöperatieve Verkoop-
en Produktievereniging van Kalkzandsteenproducenten («CVK»), Pays-Bas, par achat d’actions de REG AG,
Allemagne.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Haniel: fabrication et vente de matØriaux de construction, de matiŁres premiŁres et de systŁmes de
fixation,

� Cementbouw: fabrication et vente de matØriaux de construction, de bØton prŒt à l’emploi, commerce de
matØriaux de construction et de matiŁres premiŁres, magasins de bricolage,

� CVC: gestion d’actifs et services de consultance pour des fonds d’investissement,

� CVK: fabrication et vente de produits silicocalcaires pour l’industrie de la construction.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2650 � Haniel/Cementbouw/JV (CVK), à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
J-70
B-1049 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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